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Fendeuse Type VH 19

L'originalité de cette machine consiste dans son fonctionnement en po-
sition classique verticale ou par basculement en position horizontale 
(photo ci-dessus) permettant le fendage des grosses billes sur place, sans 
manipulation, ainsi que leur transport par simple pincement.

Gyrobroyeur
Ref G150 Articulation centrale sous plancher 

Attelage renforcé
Maintien de la porte arrière en position 
horizontale par tirant

Benne basculante

45

http://www.lacoste-agricole.com

Gyrobroyeur
Ref G100

BREVETE

Pièces détachées toutes marques
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE

PRIX :
Les prix mentionnés  sur nos accusés de réception sont ceux en vigueur à  la date d’enregistrement de la commande. En cas 
de variation, la facturation est établie aux prix en vigueur au jour de la livraison ou de la mise à disposition.
Nos prix sont établis hors taxes, sauf dispositions particulières, ils s’entendent pour marchandises prises en nos magasins.

TRANSPORT :
Le mode de livraison doit être spécifié par l’acheteur. A défaut, nous choisissons au mieux le moyen de transport, les marchan-
dises circulent aux risques et périls du destinataire. Lorsque, pour un motif quelconque le transport immédiat n’est pas possi-
ble, les marchandises prêtes à l’expédition sont facturées « à disposition » en nos magasins. 
A la livraison, en cas de colis détérioré ou manquant, il appartient au client d’exercer lui-même un recours auprès du transpor-
teur responsable en confirmant ces réserves par lettre recommandée dans les 3 jours. Nous vous demandons de nous adres-
ser par la même occasion photocopie de ces documents. Le non respect de cette procédure vous fait perdre vos droits auprès 
des compagnies d’assurances. 

EMBALLAGE - DEBOURS :
Les emballages et débours d’expédition sont facturés au plus juste prix. Les emballages ne sont pas repris.

DELAIS :
Les délais de livraison ne sont donnés qu’à titre indicatif. Sauf convention expresse entre l’acheteur et nous-mêmes, ils ne 
peuvent donner lieu à pénalités ni litiges.

RECLAMATIONS – RECOURS :
Toute réclamation concernant les vices apparents devra  être adressée dans la huitaine suivant la réception des marchandi-
ses. Aucun retour n’est accepté sans accord préalable s’il n’est pas justifié par une erreur de notre part ou par un vice de fabri-
cation, il donne lieu à une retenue de  10 %. 
 
PAIEMENT - JURIDICTION :
A défaut d’autre mode de règlement dûment accepté, nos fournitures sont payables par chèque ou par traite à 30 jours fin de 
mois de livraison, net sans escompte pour les clients ayant déjà un compte ouvert. Dans les autres cas, paiement avant expé-
dition, comptant ou contre-remboursement.
Le défaut d’un seul paiement à  l’échéance nous autorise de plein droit à résilier les commandes en cours ou à suspendre 
l’exécution.
Toutes nos fournitures sont réputées prises et payables exclusivement à EXCIDEUIL, même pour une livraison franco. En cas 
de contestation, le tribunal de PERIGUEUX est seul compétent.

PENALITES DE RETARD :
Toute somme non payée à l’échéance donnera lieu au paiement par le client de pénalités fixées à une fois et demie le taux 
d’intérêt légal. En application de l’article L.441-6 du code du commerce, ces pénalités sont exigibles de plein droit, dès récep-
tion de l’avis informant l’acquéreur que nous les avons portées à son débit.

FABRICATION :
Les articles présentés dans ce catalogue sont susceptibles de modifications sans préavis par suite d’améliorations apportées 
aux fabrications.
Les défauts de qualité ou erreurs de dimensions ne peuvent nous  engager qu’au simple remplacement des pièces reconnues 
défectueuses sans autre dédommagement, les produits ainsi remplacés demeurant notre propriété.
Les pièces reconnues défectueuses par nous-mêmes seront remplacées  gratuitement.  Les pièces commandées spéciale-
ment ne sont pas reprises et sont livrées d’office.

GARANTIE :
Seules les plaques ouvrent droit à garantie d’un an contre tout vice de fabrication. Cette garantie se limite au remplacement de 
l’article défectueux. Aucun retour en port dû ne sera admis sans notre accord préalable.
Les autres articles sont garantis contre les vices cachés conformément à la loi et à la jurisprudence. En tout état de cause, le 
délai de garantie est limité à 3 mois sous réserve que le client nous ait averti du vice allégué dans les 8 jours de sa décou-
verte.

RESERVE DE PROPRIETE :
Nous  nous réservons la propriété des marchandises vendues jusqu’au paiement complet et définitif du prix et des taxes 
annexes ( article L.621.122 du code du commerce).
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